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Thurgau.
Mit der Anhandnahme der Erstellung einer Typensammlung d. h.

von Proben sämtlicher im Thurgau sich vorfindender Erratika des Rhein-
gletsehers wurde ein schöner Anlang gemacht. Allein aus dem
Bezirke Kreuzlingen sind bis heute über zwanzig verschiedene Gesteinsproben,

herslammend von grösseren Blöcken oder vereinzelte Gerölle
bildend, gesammelt worden. Herr Fried. Krauss in Ravensburg, ein

ausgezeichneter Kenner der Ablagerungen des Rheingletschers, hatte
die Güte, eine Anzahl der Proben zu bestimmen, es sei ihm an dieser
Stelle der herzlichste Dank ausgedrückt. Die Sammlung wird einen
Teil eines spezifischen Thurgovianums im kantonalen Museum bilden.
Die Funde sind genau inventarisiert, und die grösseren wichtigen
Blöcke beabsichtigt man mit Nummern zu versehen. Nach Beendigung
der Arbeit soll ein Verzeichnis mit den näheren Angaben gedruckt
und den Gemeindebebörden, Lehrern und Naturfreuuden zugestellt
werden. Eine Typensammlung erratischer Blöcke ist auch auf dem
Hofe der neuen Kantonsschule in Frauenfeld in Aussicht genommen.
Die Sicherung der Blöcke stiess in der Regel auf keine grossen
Schwierigkeiten, da dieselben meist auf Grundstücken von Korporationen

oder in Anlagen von Privaten liegen
Einzelne Gegenden weisen eine Anzahl schöner oder interessanter

Bäume auf. Die Anlegung eines Verzeichnisses derselben soll an die
Hand genommen werden.

Kreuzlingen, im Juli 1909.

Im Namen der thurgauischen Naturschutzkommission :

Der Präsident:
J. Eberli.

Vaud.
La commission vaudoise s'est réunie le 8 Juin. Voici un résumé

de son activité.

Géologie.

Il y a lieu de compléter par la liste suivante l'énumération des

blocs erratiques protégés dans le Canton de Vaud: Pierre à Cambot,
près Romanel, appartenant à la municipalité de Lausanne. La Pierre
Pouilleuse, Jade, 8 m de long., 4 m de larg., 4 m de haut, désignée
sur des plans comme servant de limite entre trois communes. La
Pierre à Coulet, près de 8t. Prex, granit appartenant au gouvernement.

Près de Begnins, un bloc de serpentine appartenant au gouvernement.

A Chavantou entre Rovray et Yvonand, 4 m de long., 3 m de
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larg., 2,6 m de haut., sert de limite à deux communes. (Cf. pour ces

divers blocs érratiques : Actes de la Soc. helv Frauenfeld, 1871, p. 214.)
La Société vaudoise des sciences naturelles fera le nécessaire pour

que la conservation des Pierres aux écuelles soit ratifiée en due forme,
car quoique la conservation de la Pierre aux écuelles de Mont-la-ville
et celle de la Praz ait été annoncée dans le rapport de M. Lochmann
(Bull. soc. vaud. des S. N. 1869, p. 187) il paraît qu'elle n'est pas
encore ratifiée.

Botanique.
La commission prend connaissance du rapport adressé au conseil

d'Etat et concernant le projet d'ordonnance sur la protection de la flore.
Il émet à l'unanimité les vœux: a) que le projet soit présenté à

la prochaine séance du Grand Conseil ; b) que le projet contienne un
article defendant de cueillir des plantes sur un terrain privé, sans
l'autorisation du propriétaire du terrain. Cela engagera les propriétaires

à veiller à la conservation des plantes rares ou menacées.

Réserves.

La commission prend acte avec plaisir des démarches faites par
la commission centrale auprès de la Commune de Zernez pour la
création d'une réserve qui comprendra le Yal Cluoza.

Elle adhère à l'idée du comité pour les réservations de la
commission centrale de créer une ligue Suisœ dont les contributions
(1 fr. par an et par membre) serviront à solder les frais occasionnés

par les zones réservées. Les membres de la commission s'engagent
à faire une propagande active en faveur de cette ligue.

A la prochaine séance de Lausanne nous espérons pouvoir faire
des propositions fixes pour transformer en réserves la Tourbière de la
Vraconnaz et une partie de la grève du lac de Neuchâtel près Yverdon.

Monsieur Badoux. inspecteur forestier, annonce que la Société
Suisse des forestiers prévoit comme réserves dans le Canton de Yaud
la forêt des Graies (Taveyannaz), la forêt de Gaillardi et une partie
de la forêt du Risoux.

Lausanne, juillet 1909.

Le président de la commission cantonale :

E. Wilczek.

Zug.
1. In der Kommission haben keine Personaländerungen stattgefunden.

Dieselbe hielt im Oktober 1908 und im Juni 1909 Beratungen.
2. Unser Gesuch an die Regierung, sie möchte die Naturschutzbestrebungen

finanziell unterstützen fand Gehör. Wir erhielten Fr. 100.
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